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RESUME 
 
L’objectif de cet article est d’étudier l’importance que les personnes âgées 
surtout les retraités de la ville de Cotonou au Bénin, accordent dans leur vie 
quotidienne à la pratique des activités de loisirs. La théorie de Jean-Pierre 
Pages constitue un cadre d’analyse unique pouvant nous permettre de 
construire un champ de controverses à travers une prise en compte des opinions 
de ces personnes sur ce sujet. La révélation de certains auteurs contemporains 
sur les valeurs des loisirs nous amène à formuler l’hypothèse selon laquelle 
l’organisation et la promotion des activités de loisir, contribue à 
l’épanouissement des retraités et leur permet de se maintenir en forme. Afin de 
vérifier cette hypothèse, 360 sujets ont répondu à un questionnaire comprenant 
le rôle de la pratique des activités de loisirs, les difficultés liées à leur mise en 
œuvre. Les résultats obtenus supportent cette hypothèse tout en notant la 
nécessité d’élaborer une politique de développement des loisirs des retraités à 
travers la sensibilisation et la création des infrastructures. 
 
Mot clés : Loisirs, retraités, politique de développement 
 
ABSTRACT 
 
The objective of this article is to study the importance that the elderly, 
especially the pensioners of Cotonou town in Benin, grant in their daily life to 
the practice of leisure’s activities. The theory of Jean-Pierre Pages constitutes a 
single framework of analysis which can enable us to build a controversy fields 
through a taking into account of the pensioners opinions on this subject. The 
revelation of certain contemporary authors about the values of the leisure leads 
us to formulate the assumption according to which: leisure activities 
organization and their promotion, contribute to the blooming of reprocessed 
and allows them to be maintained in form. In order to check this assumption, 
360 subjects answered a list of questions to understand the role of leisure’s 
activities practice, and the difficulties related to their implementation. The 
results obtained support this assumption while noting the need for working out 
a development policy of the leisure’s of reprocessed through the sensitizing 
and the creation of infrastructures 

 
Keywords: Leisure, pensioners, development policy. 
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INTRODUCTION 
 

u Bénin, la retraite n’est pas encore 
étendue de façon formelle aux 

travailleurs indépendants ou plus 
généralement aux corps de métiers libres, à 
savoir : les artisans, les conducteurs privés, 
les vendeuses du marché... Elle continue 
d’être essentiellement l’apanage des gens 
ayant exercé dans le secteur public ou dans 
le secteur privé bien organisé. En 
considérant ces derniers dans notre 
démarche, le départ à la retraite varie selon 
les catégories socioprofessionnelles. C’est 
ainsi qu’on a d’une part, ceux qui partent 
après avoir accompli trente ans de service 
bien révolus et d’autre part, ceux qui 
bénéficient de cette retraite respectivement 
selon leur grade à « cinquante-cinq ans, 
soixante ans, soixante-trois, soixante-cinq 
ans »1.  
 
Si la retraite n’est pas un retrait de la 
société mais du travail formel, on peut se 
demander si des structures existent sur le 
terrain pour proposer aux personnes devant 
jouir de ce droit, des services de conseils, 
d’orientation notamment dans les domaines 
de la santé, de l’alimentation, de la pratique 
des activités de loisirs. Ces activités 
relèvent des pratiques propres à chaque 
individu, à chaque groupe de société et à 
chaque civilisation. Mieux, « dans nos 
sociétés traditionnelles, elles occupaient 
une place privilégiée dans les moments de 
détente, de divertissement, d’épanouis-
sement personnel, de créativité et de 
transcendance sensuelle et mobilisaient le 
déplacement des individus d’une localité à 
une autre. » (Hounga, 2003). 
 
De nos jours, elles sont sans doute 
influencées par l’évolution des temps où 

                                                             
1 Loi n°2005-24 du 08 septembre 2005 
modifiant et complétant la loi n°86-014 du 26 
septembre 1986 portant code des pensions 
civiles et militaires de retraite. 

tout le monde aspire à la modernité. Mais 
cette influence n’a tout de même pas de 
conséquence négative sur leur caractère de 
délassement et de distraction. Mieux, leur 
introduction dans nos milieux traditionnels 
ne fait qu’accroître leur diversité : cela fait 
qu’elles représentent une source 
supplémentaire d’équilibre chimique, 
psychologique, psychique ou de bien être 
social pour enfants, jeunes adultes ou 
personnes âgées qui s’y adonnent. « Les 
loisirs viennent toujours briser le cours 
monotone de la vie et délivrer de l’ennui…» 
(Bonneau M. 2009)  
 
Au Bénin, les retraités aussi ont besoin de 
cet équilibre. Mais si tel est le cas, des 
initiatives sont-elles prises à leur endroit en 
termes d’organisation d’activité de 
divertissement et de délassement? La 
pratique des activités de loisirs fait-elle 
partie de leur vécu quotidien ou bien, sont-
ils « précipités dans la trappe de l’oubli 
collectif, gommés des préoccupations et de 
la conscience nationale et tout simplement 
inscrits à l’enseigne de la mort ?»2 Ahoueya 
(2002. Or, comme le souligne Michel 
Bonneau (2009). « Le  loisir n’est pas un 
problème secondaire. Il est devenu un 
élément central de la culture de millions de 
travailleurs. Certains l’ont décrit comme un 
nouvel âge d’or où tous les problèmes 
sociaux disparaissent comme par 
enchantement». Et pourtant, ces retraités 
sont ceux là qui, hier, occupaient des 
positions sociales respectables et respectées 
voire adulées et ne devront pas pour ce faire 
être condamnés à vivre leurs « vieux jours » 
dans une solitude sociale pesante avec son 
cortège d’ennuis loin des activités de loisir. 
 
Fort de tout ce qui précède les activités de 
loisirs représentent un élément vital pour 
l’épanouissement de ces personnes qui, 

                                                             
2 AHOUEYA L. allocution d’ouverture du 
Séminaire National de réflexion sur le 
vieillissement ; 2002 

A
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même âgées, devront œuvrer au dévelop-
pement de leur milieu. Mais malheu-
reusement, malgré ses avantages pour l’être 
humain, «l’importance accordée aux loisirs 
est qualifiée d’approximative et, ces 
derniers, ne semblent pas constituer une 
préoccupation majeure.»3 
C’est d’ailleurs ce qui justifie notre 
préoccupation dont l’objectif général est de 
contribuer à la promotion et à 
l’organisation au mieux de la pratique des 
activités de loisirs aux personnes retraitées.  
Il s’agit de façon spécifique de savoir la 
place que les retraités accordent aux 
activités de loisir dans leur vie quotidienne 
afin d’identifier leurs besoins et aspirations 
dans ce domaine. Cela permettra de les 
sensibiliser sur leur importance. 
 
1- CADRE DE L’ETUDE 
1.1- Cotonou, une ville très animée et 
centre des activités politiques, écono-
miques et touristiques 
Capitale économique du Bénin et centre de 
toutes les décisions parce qu’abritant la 
plupart des ministères et les plus grandes 
entreprises, Cotonou est la première ville 
qui accueille les étrangers dès leur arrivée à 
l’aéroport. Sa population estimée à « près 
d’un million six cent mille habitants, »4 
regroupe toutes les ethnies du Bénin, d’où 
son caractère cosmopolite. « Ville côtière, 
elle permet au Bénin de jouer son rôle de 
grand carrefour de commerce sous-
régional et international grâce à ses port et 
aéroport et vivant au rythme habituel et 
traditionnel des sociétés africaines.»5 
De par sa situation géographique «, elle est 
située en bordure de l’océan atlantique, et 

                                                             
3  Séminaire National sur le développement des 
loisirs au Bénin. INFOSEC. COTONOU du 23 
au 25 Mai 2000. 
4 RGPH, Bénin, 2004. 
5 HOUNGA A. « Le Tourisme dans un pays en 
développement ; l’exemple du Bénin en Afrique 
de l’Ouest»Thèse de Doctorat d’Université 
2003. Université Blaise Pascal Clermont-
Ferrand, 400p 

s’étend sur environ 79 Km², le long du 
littoral d’où sa nouvelle appellation de 
département du Littoral.6» En effet, 
Cotonou abrite l’unique port maritime du 
pays et l’un des grands marchés de 
L’Afrique de l’Ouest d’envergure 
international (DANTOKPA). L’essentiel 
des activités exercées dans cette ville repose 
aussi sur le commerce informel, principal 
source de revenu des ménages. On peut 
aussi compter la pêche, l’élevage, le 
jardinage etc. Il est clair que toutes ces 
activités contribuent au vieillissement des 
individus que seules les activités de loisirs 
peuvent aider afin qu’ils retrouvent un bien 
être moral et physique. 
 
1.2- Ville à statut particulier aux 
données démographiques et adminis-
tratives très importantes 
Selon Bonneau M. (2009), « La pratique 
des activités de loisir n’est pas uniquement 
liée à la réduction du temps de travail et à 
l’augmentation de la durée du temps libre. 
Diverses enquêtes montrent que le cadre de 
vie dans lequel les personnes sont élevées 
influence leurs pratiques de même que le 
milieu dans lequel elles vivent 
aujourd’hui ». Cotonou présente un aspect 
cosmopolite regroupant la plupart des 
ethnies du pays. De par son statut de grande 
métropole économique elle abrite de 
nombreuses structures et organismes 
étatiques d’importance stratégique dont la 
Présidence de la République. Ville peuplée 
sur un espace très réduit, elle doit compter 
plus de retraités que les autres en raison des 
différentes activités politiques, commer-
ciales, et professionnelles qui y sont menées 

                                                             
6INSAE, Rapport sur l’état de l’économie 
national, Développement récents et perspectives 
à moyen terme, MEHU/ MSP, 1997, 305.  
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1.3- Cotonou : ville dotée d’un nombre 
important d’infrastructures de loisirs. 
C’est dans la ville de Cotonou 
qu’organisent les plus grandes 
manifestations d’envergure nationale et 
internationale à cause de ses 
infrastructures : 
 sportives, dont notamment les stades de 

l’Amitié et René Pleven, le hall des arts 
des loisirs et des sports ; 

 hôtelières qui offrent à la clientèle des 
services de distraction parmi lesquels 
des salles de cinéma ouvertes les soirs, 
des night-clubs animant les fins de 
semaine et les jours fériés, des plages et 
des piscines favorisant aussi les 
relations homme-nature : 

 culturelles avec les divers centres 
culturels, le Centre International des 
Conférences 

Le Centre de Promotion de l’Artisanat avec 
ses multiples ateliers et son parc, 
zoologique présente lui aussi des 
opportunités de découvertes des 
richesses de la culture béninoise et de la 
faune nationale. A toutes ces 
infrastructures s’ajoutent les espaces 
verts aménagés et les places publiques 
telles que la place de l’Etoile Rouge, la 
place du Bicentenaire des endroits dans 
les quartiers où on peut s’adonner à des 
activités ludiques modernes (jeux de 
cartes, de dames, le Ludo, les jeux 
électroniques) ou traditionnels (adji, 
ovè…), 

 

2 - MATERIEL ET METHODE 
2.1 - Matériel 
Notre étude qualitative a eu pour 
substratums : 
- une enquête de terrain auprès des 
personnes admises à la retraite;  
- des articles traitant des activités de 
loisirs (au sens large depuis les récits 
économiques, environnementaux, culturels, 
jusqu’aux textes politiques ou sportifs) ;

- des ouvrages généraux et ceux spécifiques 
au loisir du Bénin.  
 
2.2 - Méthode  
Les thèmes des perceptions sociales sur le 
loisir d’un pays moins avancé, sont donc au 
cœur de notre démarche. Un grand nombre 
de travaux plus ou moins théoriques a déjà 
apporté de solides hypothèses sur 
l’importance des loisirs dans la vie 
quotidienne des individus notamment les 
retraités : au point où, tenir compte des 
perceptions et des représentations des 
acteurs politico-administratifs devient un 
élément essentiel de la compréhension de ce 
phénomène. A cet égard la théorie de Jean-
Pierre Pages (1993) nous servira de modèle 
d’analyse. Celle-ci montre que les discours 
des uns et des autres sont à prendre en 
compte et que c’est l’ensemble de ces 
discours qui forme le champ de 
controverses où des acteurs en concurrence 
et un public s’ajustent perpétuellement, 
pour aboutir à un équilibre dynamique, 
caractéristique des rapports de forces, dans 
une lutte pour l’appropriation de biens et la 
défense de valeurs. 
 
De type transversal à visée analytique, 
l’étude de l’échantillon se base sur la 
méthode dite non probabiliste parce qu’on 
ne peut pas interroger tous les retraités de la 
ville de Cotonou et sur celle dite à choix 
raisonné, pour l’identification de la localité. 
La formule de SCHWARTZ nous a permis 
de déterminer la taille de cet échantillon 
s’élevant à 360 sujets. 
 

3- INTERPRETATION DES 
RESULTAS ET DISCUSSION 
Il s’agit ici d’analyser et d’interpréter les 
résultats afin de faire apparaître les grandes 
idées qui constituent de véritables 
handicaps à la pratique des activités de 
loisir par les personnes retraitées à 
Cotonou.  
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3-1 Constat d’une vision controversée sur 
la pratique des activités de loisirs  
Pour certains retraités, «le temps de loisirs 
apparaît … comme un temps résiduel, dont 
l’organisation résulte principalement des 
contraintes exercées par les autres temps 
de la journée» Coulangeon P. et al., (2002) 
et, leur pratique perçue comme un moment 
de distraction ou de délassement leur 
permettant de se libérer. Pour d’autres, les 
loisirs représentent une perte de temps ou 
un risque à leur intégrité physique. Pour ces 
derniers la non participation ne s’explique 
pas de la même manière puisqu’il y en a 
qui, bien qu’ils aient la volonté de pratiquer 
une quelconque activité se voient inactifs, à 
cause de certains obstacles dont : l’obésité, 
l’hypertension, le diabète, l’arthrite… Cette 
controverse observée vis-à-vis desdites 
activités, montre le manque d’information 
dans ce domaine.  
 
Or, en considérant le caractère cosmopolite 
de Cotonou, ces personnes âgées devront 
être informées afin de s’épanouir à travers 
des satisfactions psychologiques, facteurs 
d’équilibre de justification de leur 
existence. D’où, l’utilité des loisirs pour 
tous, afin de les sortir de l’épuisement 
provoqué par les rythmes et charges dont ils 
sont encore objet. Indéniablement, la 
pratique des activités de loisir paraît 
normalement comme une très bonne 
solution pour le maintien de la santé. 
D’ailleurs, G Pelletier et al, (1995) 
partagent cet avis en soulignant qu’« on 
considère généralement que la pratique 
d’activités de loisir est susceptible d’avoir 
un impact positif sur la santé physique et 
sur la santé mentale» (Csikszentmihalyi, 
1975, Iso-Ahola, 1980, Kelly, 1982, 
Neulinger, 1974). Ils poursuivent en notant 
que « les loisirs constitueraient donc des 
expériences bénéfiques entraînant des 
conséquences psychologiques positives.» 
Pelletier L.G. et al, (1995). (Bellefleur, 
2002) abonde dans le même sens en notant 

que « les loisirs viennent briser le cours 
monotone de la vie et délivrer de l’ennui, 
indissociable du sentiment de monotonie du 
temps qui passe. » 
 
Si la sous-information et la non-
sensibilisation participent à la 
méconnaissance des valeurs des activités de 
loisirs par les personnes retraités il est aussi 
important de signaler que l’insuffisance de 
moyens financiers fait également partie des 
vraies raisons de leur réticence à la pratique 
des activités de loisirs. 
 
3-2 Insuffisance de moyens financiers : 
vraies raisons de non pratique des 
activités de loisirs par les retraités  
Comme le fait remarquer Michel Bonneau 
(2009), les loisirs « occupent une place de 
plus en plus importante dans les budgets-
temps et dans les structures des dépenses 
des ménages ». C’est pour cela qu’en 
référence au tableau I, la vente des articles 
divers (51,66%), occupe la vie quotidienne 
des retraités. Cette importance accordée aux 
activités génératrices de revenus explique le 
dénuement financier dans lequel ils se 
trouvent. C’est une situation à la quelle sont 
souvent confrontées ces personnes admises 
à la retraite et, cette pratique leur permet de 
faire face à certaines contraintes (nourrir la 
famille, se soigner, payer le loyer, assister 
les parents…). Quant à ceux qui étaient 
enseignants (20%), on constate également 
que la recherche d’un revenu journalier, les 
conduit à s’orienter vers les cours de 
vacation dans les lycées ou collèges 
Toujours dans l’intention de subvenir à 
leurs besoins, 19,17% préfèrent les travaux 
champêtres. Tout ceci confirme que 
l’insuffisance de moyens financiers fait 
partie des causes véritables qui empêchent 
les retraités d’accéder aux activités de 
loisirs ; or comme le souligne Fourastié J. 
(1970) «le loisir n’est plus un élément 
secondaire de la réalité humaine. »  
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Tableau I : activités pratiquées quotidiennement par les retraités 
 

Activités pratiquées Effectif Pourcentage  
Cours de vacation 
Vente des articles divers 
Travaux champêtres 
Autres 
Total 

72 
186 
69 
33 

360 

20,00 
51,66 
19,17 
9,17 

100% 

Source: résultats d’enquête. 
 
D’ailleurs, au nombre des activités qu’ils pratiquent, la télévision (90%) occupe une place 
importante comme l’indique le tableau II.  
 
Tableau II: répartition des activités de loisir pratiquées par les sujets 

 
Activités 
pratiquées 

Effectif Effectif Pourcentage 

Activités sportives 
Télévision 
Radio 
Cinéma  
Jeux 
Autres activités 

360 
324 
240 
36 
42 
84 

65 
360 
360 
360 
360 
360 

243 
90 
66 
10 
11 
23 

Source: résultats d’enquête 
 
Cet engouement à cette activité de loisir ne 
vient que renforcer notre hypothèse selon 
laquelle la précarité est le motif principal de 
ce choix désuet. Or aujourd’hui, « se 
soucier de soi devient un droit défini par 
des conventions licites ou légales… et, 
parler du loisir revient à s’exprimer au nom 
de la liberté et du droit à jouir de soi-
même » (Rauch M.)7. Mieux, selon notre 
appréciation la pratique d’autres activités 
telles que les randonnées pédestres, les 
activités physiques et sportives…seraient 
mieux indiquées à leur catégorie 
socioprofessionnelle. Car, « l’inactivité est 
une des principales causes de la plupart des 
maladies chroniques et débilitantes à la 
vieillesse et d’un grand nombre de décès 

                                                             
7 GANGANNAN Pie (2006). « Les populations 
de Cotonou face aux activités physique 
d’entretien et de loisirs », Maîtrise INJEPS 
Université d’Abomey-Calavi, Porto-Novo 
(Bénin), 86p  

évitable » (Séminaire sur l’Atelier de 
vieillissement en santé du 28 au 30 
Novembre 2001 au Canada). Et, comme le 
souligne Bellefleur (1997)8 « le loisir n’est 
pas séparé, ni séparable des autres vecteurs 
vitaux à partir desquels se façonne la 
qualité de l’existence : santé, environ-
nement, niveau de vie, statut social, 
éducation, consommation, travail… » A cet 
effet le besoin de la mise en place de cadre 
décent de distraction s’avère nécessaire 
même si la pratique d’une activité de loisirs 
est fondée sur le libre choix. 
 
3.3 La nécessité de construction des 
infrastructures de loisir 
Lorsqu’on s’intéresse à la régularité de la 
pratique des activités de loisir par les 
retraités d’une part et aux types de loisir 
pratiqués d’autre part, on se rend compte de 

                                                             
8 BELLEFLEUR M. (1997). « L’évolution des 
loisirs au Québec, Québec, PUQ, 40p.  
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certaines réalités relatives à la pénurie 
d’infrastructures. La vétusté d’un certain 
nombre de ces dernières, demeure un point 
crucial qui mérite d’être revu. Ainsi, en 
référence au tableau III, les retraités 

(91,67%) expriment le souhait de 
construction d’infrastructures de loisir 
adaptées à leur catégorie sociopro-
fessionnelle.  

 
 

Tableau III : opinions des retraités sur la nécessité de construction  
d’infrastructures de loisirs 

 
Affirmation : la construction des infrastructures de 
loisir pour les retraités est un grand souhait. 

Effectif Pourcentage 

Pas d'accord du tout 
Moyennement d'accord 
Tout à fait d'accord 
Total 

0 
30 

330 
360 

0 
8,33 

91,67 
100 

Source : résultats d’enquête 
 
 
 
Leur désir se justifie puisqu’en observant 
au niveau de cette ville, on note la présence 
de quelques infrastructures, notamment des 
centres pour activités de jeunesse qui ont 
besoin d’être réaménagées afin de permettre 
aux usagers de se retrouver dans de bonnes 
conditions de travail. 
 
Même si l’on remarque l’installation de 
quelques équipements sportifs au niveau 
des collèges ou lycées, ils ne répondent 
malheureusement pas à leurs attentes. Pour 
ce faire, le développement des activités de 
loisirs passe nécessairement par la prise en 
compte effective des préoccupations des 
Béninois en général, et celles des retraités 
en particulier. Les séminaires de réflexion à 
ce sujet se révèlent importants parce que les 
retraités ne cachent pas leurs avis sur la 
situation. C’est pour cela qu’ils font 
constater que l’Etat ne s’intéresse pas à la 
politique de loisir des personnes de leur 
catégorie, et que pour lui, « le temps du 
loisir n’apparaît véritablement pas comme 
ce temps autonome que décrivent certaines 
théories contemporaines de la société des 
loisirs.» (Dumazedier, 1988 ; Sue, 1994 ; 
Viard, 2002)  
 

A ce sujet, ils souhaitent que le ministère 
chargé de la famille et celui chargé des 
loisirs, s’impliquent d’avantage dans ce 
secteur en pensant à sa restructuration afin 
d’en faire un pôle doté de sens et de valeur. 
 
4- SUGGESTIONS DES RETRAITES 
En nous référant à notre cadre théorique, il 
s’avère nécessaire de rendre compte 
intégralement des observations des sujets 
liées à leurs représentations sociales afin de 
construire notre champ de controverses. A 
cet effet leurs différentes opinions sont 
présentées par thématique relative au 
manque d’infrastructures, à l’élaboration 
d’une politique de développement des 
loisirs des retraités et à la nécessité de les 
sensibiliser.  
 
4-1 La nécessité de créer des 
infrastructures 
1- Créer un centre de loisir où l’on peut 
trouver des jeux comme : ‘‘Adji’’, belotte, 
dames et divers et des salles d’activité 
physique.  
 
2- Construise des centres de loisirs et des 
infrastructures sportives adaptés à notre âge  
3- S’occuper de la vie des retraités et leur 
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offrir un cadre de vie digne du nom, par la 
création à leur profit de véritables centres 
de loisir, ce qui pourrait allonger un peu 
plus leur durée de vie.  
 
4- Construire des centres de loisirs et 
organiser fréquemment de voyages 
touristiques.  
 
5- Mettre tout en œuvre pour promouvoir 
les activités de loisir au profit des retraités 
tout en augmentant leurs pensions.  
 
6- Construction des centres de loisirs pour 
personnes retraitées dans tous les chefs 
lieux des commune.» 
 
4-2 L’élaboration d’une politique 
nationale des loisirs pour personnes 
âgées  
7- Impliquer le ministère de la famille et de 
la solidarité dans le développement des 
loisirs des personnes âgées et des retraités. 
 
8- Que les cadres du Ministère de la 
Jeunesse des Sports et des Loisirs repensent 
la politique de développement des loisirs 
des personnes âgées et des retraités en vue 
de leur longévité et d’une assurance vie et 
de soutien. 
 
9- L’Etat devra prendre plus en 
considération la situation financière et 
matérielle des retraités pour leur permettre 
une bonne jouissance de leur retraite. 
 
10- L’Etat devra augmenter aussi les 
pensions des retraités afin de leur permettre 

d’accéder aux activités de loisir. 
 
11- Encourager les retraités à la pratique 
des activités de loisir. 
 
12- L’Etat devra s’intéresser à la politique 
de loisir des personnes âgées et des retraités 
car les loisirs sont d’une grande importance 
dans le développement d’une nation. 
 
13- Associer le secteur privé à la promotion 
des loisirs des personnes retraités. 
 
14- Les activités de loisir des personnes 
retraitées  manquent au Bénin, que l’Etat 
prenne à cœur ce problème. 
 
15- Réduire les coûts d’accès aux centres de 
loisirs modernes privés installés à Cotonou. 
 
16- Améliorer les conditions de vie des 
retraités et naturellement ils se divertiront. 
 
A- La nécessité de sensibiliser les 
retraités. 
17- Organiser des conférences sur l’utilité 
des loisirs pour les personnes âgées et 
retraitées » 
 
18- Recruter le personnel d’encadrement 
dans la pratique de ces loisirs 
 
19- Mettre en place une politique 
d’encouragement et de motivation 
 
20- Que les autorités aient une volonté dans 
ce sens 
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Tableau IV : Récapitulatif des suggestions des retraités. 
 

 
 

CONCLUSION 
 
Les loisirs jouent un rôle de choix dans la 
vie de tout individu dans la mesure où ils 
sont considérés comme l’ensemble des 
moyens qui tendent à accroître les 
connaissances, à augmenter le jugement, 
afin de développer la sensibilité en dehors 
de l’occupation principale. Mieux, chez les 
personnes âgées en général et les retraités 
en particulier, ils préviennent la maladie, 
maintiennent le sentiment d’identité et 
combattent l’isolement social tout en 
stimulant une vision positive de soi et la 
satisfaction de vivre. Aussi représentent-ils 

l’ensemble des moyens par lesquels les 
retraités participent et contribuent au 
développement de leur pays. 
 
Mais, Il ressort de notre étude que des 
handicaps existent en ce qui concerne la 
pratique des activités de loisirs des 
personnes retraitées dans la ville de 
Cotonou au Bénin. Ces difficultés sont liées 
à certains facteurs notamment le manque de 
moyen financier, l’inexistence d’infra-
structures appropriées, le réaménagement et 
la création de centres de loisir. 
Les valeurs que véhiculent ou présentent les 
loisirs pour les personnes retraitées sont 

 

Manque 
d’infrastructures 
Créer et équiper des centres de 
loisirs pour personnes âgées et 
retraitées. 
Doter toutes les communes 
d’infrastructures. 
Organiser fréquemment des 
activités dans ces centres 

Manque de sensibilisation 
Organiser des conférences sur 
l’utilité des loisirs des personnes 
retraitées. 
Recruter un personnel qualifié pour 
accompagner les retraités dans la 
pratique de ces loisirs 
Sensibiliser à partir des supports 
médiatiques (télévision, radio, 
prospectus…) 

LES LOISIRS DES PERSONNES 
RETRAITEES A COTONOU 

L’élaboration de la politique nationale des loisirs 
Prendre  conscience des besoins des retraités et savoir 
que les loisirs sont indispensables dans leur vie. 
Elaborer une politique devant réglementer la pratique 
des activités de loisirs pour retraités au Bénin. 
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incontestables et suffisent normalement 
pour qu’on y accorde une place de choix 
quels que soient les moyens disponibles. 
C’est une situation qui interpelle les 
autorités politico-administratives afin 
qu’elles définissent une politique nationale 

de développement des loisirs dont la mise 
en œuvre participera réellement à 
l’épanouissement des Béninois en général 
et celui des personnes retraitées en 
particulier. 
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